
 

  
 
 
 

F É D É R A T I O N  C G T  D E S  C H E M I N O T S  

A UX  C HE M INOTS  
CONTRACTUELS & STATUTAIRES 

 

NOTATIONS HEXAFRET 

 

LE COMPTE N’Y EST PAS ! 

Lors des NAO (négociations annuelles obligatoires), les directions d’Hexafret 

et du GPU ont fait le choix de l’austérité, une orientation qui se traduira 

également dans le futur exercice de notations. 

En effet, aux augmentations salariales et aux déroulements de carrière 

au rabais, la Direction ajoute une stratégie de division des cheminot·e·s 

statutaires et contractuels par la mise en place de mesures différenciées. 

DES MESURES SALARIALES TROP BASSES 

La Fédération CGT des cheminots n’a pas signé l’accord NAO GPU et 

Hexafret 2026, les mesures salariales proposées étant très éloignées 

des besoins des cheminot·e·s. 

Ces mesures accentuent les disparités et la précarité en développant 

des dispositifs de rémunération non pérennes et non assujettis aux 

cotisations sociales, tels que le complément de PPV (prime pour le 

partage de la valeur) proposé par la direction d’Hexafret. 

À l’inverse, la CGT revendique une grille unique des salaires pour tous 

les cheminot·e·s, une véritable reconnaissance de la technicité des 

métiers et un véritable treizième mois. 

POSITIONS DE RÉMUNÉRATION HORS COMPTE 

La direction d’Hexafret a décidé de mettre 14 PR supplémentaires hors 

compte afin de favoriser le déroulement de carrière des cheminot·e·s 

statutaires à compter du 1er avril 2026. 

Dans le cadre de l’accompagnement de la mise en œuvre des niveaux 

de fin de carrière, 49 PR hors compte avaient été accordées au titre 

d’amorçage, lors du précédent exercice de notations. Alors qu’il reste 

650 PR hors compte à distribuer pour 2026-2027 au sein du GPU, 

aucune mesure spécifique n’est prévue pour Hexafret. 

Pour les contractuel·le·s, une enveloppe de révision salariale individuelle 

est définie en cohérence avec celle attribuée au personnel statutaire au 

titre des mesures en positions et niveaux. Il s’agit du même dispositif 

mis en place dans le GPU. 

Pour garantir un déroulement de carrière et une progression salariale 

automatique, la CGT revendique un délai de séjour maximal de 7 ans 

sur les niveaux 1 et la mise en place de la grille unique commune à tous 

les cheminot·e·s. 

Montreu i l ,  le  10 févr ier  2026 

Le prochain exercice  

de notations se déroulera 

dans l’austérité,  

à l’image des NAO. 

 

https://www.renforcement-cheminotcgt.fr/


 

 

 
UNE ACTION SPÉCIFIQUE ET COLLECTIVE POUR LES CHEMINOTS CONTRACTUELS 

La CGT est à l’initiative d’une démarche collective visant à rassembler les cheminot·e·s statutaires 

et contractuels dans les exercices de notations. Tous les agent·e·s contractuels sont donc appelés 

à transmettre leur lettre de réclamation aux militants CGT de leur site de travail. 

ENSEMBLE, TOUTES ET TOUS CHEMINOT·E·S ! 


